
219

8
Accès à une justice 
indépendante et efficace

La crise financière a maintenu l’accès à la justice sur le devant de la scène en 2011. Les réductions budgétaires 
ont posé des problèmes aux institutions importantes telles que les tribunaux ou les organismes de défense 
des droits de l’homme. Toutefois, des efforts ont été faits pour améliorer la situation en réduisant la durée des 
procédures judiciaires, en élargissant la capacité juridique devant les tribunaux et en développant l’e-justice. 
La pression pour des réformes est motivée par la nécessité d’améliorer l’accès à la justice et d’entendre la 
modernisation et la législation de l’Union européenne, tandis que les critiques du Conseil de l’Europe et des 
instances des Nations Unies vont dans le sens de cette volonté de réforme.

Le grand nombre d’affaires en cours devant la Cour euro-
péenne des droits de l’homme (CouEDH), dont beaucoup 
proviennent des États membres de l’UE, illustre les dif-
ficultés d’accéder à la justice dans l’UE. Dans les affaires 
sur lesquelles elle a statué en 2011, la Cour a constaté 
plus de 500 violations commises par des États membres 
de l’UE. Parmi celles-ci, une centaine concernaient le 
droit à un procès équitable et 200 étaient relatives à la 
durée de la procédure, deux éléments essentiels de 
l’accès à la justice. Certaines spécificités des affaires 
traitées par la CouEDH sont abordées dans ce chapitre et 
des détails supplémentaires sont fournis au Chapitre 10.

Le présent chapitre traite des développements inter-
venus dans l’UE et ses États membres en ce qui con-
cerne les questions clés de l’accès à la justice en général 
et des droits de la défense, mais exclut les droits des 
victimes, qui font l’objet du Chapitre 9. Par ailleurs, le 
Chapitre 10 sur les obligations des États au titre du droit 
international des droits de l’homme traite des mécan-
ismes de plainte mis en place par divers traités, qui 
renforcent l’accès à la justice au niveau international. 
Les Chapitres 5 et 6 sur l’égalité et la non-discrimination 
présentent une vue d’ensemble des organismes de pro-
motion de l’égalité, qui contribuent à la compréhension 
de l’accès à la justice. La section « Focus » de ce rap-
port annuel est consacrée à l’architecture des droits 
fondamentaux de l’UE et a également un rapport étroit 
avec le présent chapitre. Le « Focus » illustre les liens 
entre les divers organismes actifs aux niveaux des États, 

Développements clés dans le domaine de l‘accès 
à une justice efficace et indépendante :

 du fait de l’austérité financière, de nombreux États membres 
de l’UE tentent de rationnaliser plusieurs mécanismes 
judiciaires et non judiciaires qui peuvent affecter le respect 
des droits fondamentaux ;
 les États membres de l’UE continuent à travailler pour réduire 
la durée des procédures judiciaires et proposer d’autres 
réformes judiciaires ;
 plusieurs États membres de l’UE créent et réforment des 
institutions indépendantes actives dans le domaine des 
droits de l’homme qui peuvent soutenir et/ou permettre un 
accès à la justice ; les organismes nationaux de promotion de 
l’égalité et les institutions nationales des droits de l’homme 
gagnent notamment en importance ;
 le développement de technologies en ligne qui facilitent et 
modernisent la justice (aussi appelées e-justice), est inscrit 
à l’ordre du jour de plusieurs États membres de l’UE et est 
associé à la nécessité de moderniser les systèmes judiciaires 
et d’améliorer la rentabilité ;
 avec le développement en cours de la Feuille de route 
européenne sur les procédures pénales, les procédures 
pour les droits des personnes impliquées dans des actions 
pénales, notamment en ce qui concerne l’accès à la justice 
dans les situations transfrontalières, sont renforcées.
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de l’UE, du Conseil de l’Europe et des Nations Unies et la 
manière dont ils influencent des domaines variés, dont 
l’accès à la justice n’est pas le moindre.

8.1. Évolution de la notion 
d’accès à la justice

Grâce à la législation et à l’interprétation de celle-ci, le 
domaine de l’accès à la justice a évolué dans l’Union 
européenne au courant des dernières années. La 
jurisprudence de la CJUE indique clairement que les 
systèmes de justice doivent être caractérisés par le 
principe de « protection juridictionnelle effective » qui 
se reflète également dans l’article 47 de la Charte des 
droits fondamentaux de l’UE (droit à un recours effectif 
et à un procès équitable; faisant également référence 
à  la notion de «  l’accès à  la justice »). La protection 
juridictionnelle effective comprend une grande var-
iété d’éléments allant de l’aide juridique appropriée 
à l’imposition de sanctions efficaces. Par conséquent, 
ce chapitre ne couvre pas seulement « l’accès » aux 
tribunaux, mais offre une perspective plus large de 
« l’accès à la justice », qui comprend également des 
mécanismes non judiciaires.

En 2011, les arrêts rendus par la Grande Chambre de 
la Cour européenne des droits de l’homme (CouEDH) 
les plus importants ont impliqué, par exemple, une 
condamnation fondée sur des témoignages anonymes 
et une décision judiciaire insuffisamment motivée et 
non susceptible de recours1, et le cas d’un fonction-
naire d’ambassade qui n’a pas été en mesure de porter 
un conflit du travail devant les tribunaux français2. Le 
troisième exemple concerne un tribunal français ayant 
effectivement empêché un requérant – une personne 
avec un lourd handicap affirmant avoir été victime d’une 
agression sexuelle – de former un recours en exigeant 
une référence expresse aux motifs du recours, ce que 
la loi n’exige pas formellement3. Dans les trois affaires, 
la Cour a constaté des violations de l’article 6 de la 
Convention européenne des droits de l’homme (CEDH), 
qui consacre le droit à un procès équitable.

L’affaire Ullens de Schooten et Rezabek c. Belgique4 
est plus spécifiquement liée à l’UE. La CouEDH a conclu 
qu’une juridiction nationale doit rendre une décision 
motivée lorsqu’elle rejette une demande de renvoi 
préjudiciel devant la Cour de justice de l’Union euro-
péenne (CJUE). Cet arrêt clarifie les procédures rela-
tives aux décisions préjudicielles (article 267 du TFUE) 

1 Cour européenne des droits de l’homme (CouEDH), Taxquet c. 
Belgique, n° 926/05, 16 novembre 2010.

2 CouEDH, Sabeh el Leil c. France, n° 34869/05, 29 juin 2011.
3 CouEDH, Poirot c. France, n° 29938/07, 15 décembre 2011 

(non final).
4 CouEDH, Ullens de Schooten et Rezabek c. Belgique, 

n° 3989/07 et 38353/07, 20 septembre 2011.

concernant l’article 6 de la CEDH. Dans cette affaire, 
la CouEDH a conclu que la motivation de la juridiction 
nationale était suffisante et qu’il n’y avait donc pas 
eu violation.

La CJUE a également eu l’occasion de se prononcer sur 
l’accès à la justice. Dans l’affaire DEB, la CJUE a déclaré 
que l’article 47 de la Charte des droits fondamentaux 
excluait une règle selon laquelle l’avance sur les frais de 
procédure représentait un montant tel, qu’il interdisait 
effectivement l’accès à la justice5. Dans l’arrêt Solvay, la 
CJUE s’est penchée sur la durée des procédures relatives 
au droit de la concurrence entre la société Solvay et la 
Commission européenne6. La CJUE a continué à dévelop-
per sa jurisprudence en la matière dans les affaires liées 
à l’arrêt Kadi (voir le Rapport annuel 2010 de la FRA, 
section 8.2.3), qui traite d’une part du gel d’avoirs fondé 
sur une résolution du Conseil de sécurité des Nations 
Unies visant à lutter contre le terrorisme et d’autre part 
du droit d’être entendu, un aspect fondamental de la 
protection juridictionnelle efficace et du concept de 
l’accès à la justice7.

8.1.1. Instruments et rapports 
internationaux

En 2011, les Nations Unies ont affiné les normes et les 
lignes directrices relatives à l’accès à la justice. Ainsi, 
la Commission pour la prévention du crime et la justice 
pénale des Nations Unies (CCPJ) a institué un groupe 
d’experts qui a adopté un projet de principes directeurs 
sur l’accès à l’aide juridictionnelle dans les systèmes 
de justice pénale. Ce projet sera révisé et adopté par la 
CCPJ8. Il définit l’aide juridictionnelle comme couvrant 
« le conseil, l’assistance et la représentation juridique 
pour les suspects, les personnes arrêtées, poursuivies 
et détenues et pour les victimes et les témoins dans le 
cadre d’une procédure pénale » et prévoit qu’elle doit 
être accordée « gratuitement aux personnes démunies 
ou lorsque l’intérêt de la justice l’exige »9.

La Commission européenne pour l’efficacité de la 
justice (CEPEJ), un organe du Conseil de l’Europe, 
a poursuivi la collecte de données et son travail sur 

5 Cour de justice de ľUnion européenne (CJUE), C 279/09, DEB 
Deutsche Energiehandels- und BeratungsgesellschaftmbH, 
paragraphe 59, 22 décembre 2010.

6 CJUE, Affaires jointes C-109/10 et 110/10, Solvay SA c. 
Commission européenne, 25 octobre 2011.

7 CJUE, C-548/09, Banque Melli Iran c. Conseil de l’Union 
européenne, 16 novembre 2011, paragraphes 94, 103 et 104 ; 
CJUE, C-27/09, France c. Organisation des Moudjahidine du 
Peuple iranien (PMOI), 21 décembre 2011, paragraphe 66. Voir 
aussi : CJUE, C-380/09, Banque Melli c. Conseil, 28 juin 2011, 
paragraphe 33, Conseil de l’Union européenne.

8 Nations Unies, Commission pour la prévention du crime et 
la justice pénale (CCPJ) (2011), UN Principles and Guidelines 
on Access to Legal Aid in Criminal Justice Systems, 
E/CN.15/2012/24, Projet de rapport, 16-18 novembre 2011.

9 Ibid., paragraphe préambule 8 (tel que révisé lors de la 
réunion).
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des indicateurs destinés à mesurer la qualité de la 
justice dans les systèmes judiciaires nationaux en 
Europe10. La CEPEJ a également progressé dans son 
projet Saturn sur la gestion du temps judiciaire afin 
d’améliorer l’efficacité des tribunaux, ainsi que dans 
le développement de son système d’évaluation des 
systèmes judiciaires par le biais d’un mécanisme de 
révision par les pairs, avec un examen du cas des 
Pays-Bas et de l’Autriche en 201111. Un autre organe 
du Conseil de l’Europe, le Conseil consultatif de juges 

10 Conseil de l’Europe, Commission européenne pour l’efficacité 
de la justice (CEPEJ) (2010), CEPEJ (2011a). Voir aussi, CEPEJ 
(2011b).

11 Pour plus d’informations sur le Centre SATURN pour la 
gestion du temps judiciaire, voir : www.coe.int/t/dghl/
cooperation/cepej/Delais/default_en.asp. Les rapports de 
réunion du Groupe de travail pour l’évaluation des systèmes 
judiciaires peuvent être consultés sur : www.coe.int/t/dghl/
cooperation/cepej/WCD/GTEVALReports_en.asp#.

européens (CCJE) a rendu un avis sur la justice et les 
technologies de l’information, qui sera analysé en 
détail dans les pages suivantes de ce chapitre12. Le 
CCJE a également adopté la « Magna Carta des juges », 
un recueil des principes fondamentaux des systèmes 
judiciaires (indépendance judiciaire, éthique, accès 
à la justice)13 et a rendu un avis sur le rôle des juges 
dans l’exécution des décisions judiciaires, y compris 
celles de la CouEDH14.

12 Conseil de l’Europe, Conseil consultatif de Juges Européens 
(CCJE), (2011).

13 Conseil Consultatif de Juges Européens (CCJE) (2010a).
14 CCJE (2010b).

ACTIVITÉ DE LA FRA

Un rapport cerne différents obstacles à l’accès à la justice
La FRA a publié en mars son premier rapport sur l’accès à la justice intitulé Accès la justice en Europe : présentation 
des défis à relever et des opportunités à saisir (Access to justice in Europe  : an Overview of Challenges and 
Opportunities). Dans une analyse comparative de l’accès à la justice dans les États membres de l’UE, ce rapport 
constate qu’il existe de nombreux obstacles qui entravent l’exercice des droits individuels. Ils concernent aussi 
bien les délais, le statut juridique et la durée des procédures, que les frais de justice, les formalités et exigences 
procédurales et la complexité de la législation. Le rapport est principalement axé sur les procédures civiles 
et administratives ouvertes aux victimes de discrimination, mais ses conclusions s’inscrivent aussi dans une 
perspective plus large. Le rapport propose une analyse de l’accès à la justice aux niveaux des Nations Unies, du 
Conseil de l’Europe et de l’Union européenne, en mettant en évidence les opportunités tout autant que les défis. 
Le rapport a été présenté lors de la conférence à Budapest sur la protection des victimes dans l’UE (Protecting 
victims in the EU: the road ahead) organisée par la Présidence hongroise du Conseil de l’Union européenne avec 
le soutien de la FRA.

En 2011, la FRA a également complété sa recherche sur l’accès à  la justice par l’intermédiaire des organismes 
nationaux de promotion de l’égalité. Ce rapport repose sur les expériences de plaignants, mais aussi sur celles des 
organismes nationaux de promotion de l’égalité et sur celles d’intermédiaires comme les avocats et les ONG, qui 
aident les plaignants à accéder à la justice. Il s’agit d’une étude qualitative sur l’accès à la justice dans des affaires 
de discrimination par l’intermédiaire d’organismes de promotion de l’égalité dans huit États membres de l’UE 
(Autriche, Belgique, Bulgarie, Finlande, France, Italie, République tchèque et Royaume-Uni). Le 26 septembre, la 
FRA a organisé une consultation des parties prenantes pour discuter des résultats préliminaires de cette recherche 
avec des représentants d’organismes de promotion de l’égalité, d’associations de magistrats et d’avocats et de 
services d’aide juridictionnelle. Le rapport sera présenté en 2012 et mettra en évidence les défis que doivent relever 
les États membres de l’UE, notamment les systèmes souvent complexes à l’intérieur desquels une personne est 
amenée à naviguer lorsqu’elle cherche réparation pour une discrimination. Le rapport proposera également de 
possibles améliorations.
Pour plus d’informations, voir : FRA (2011c)

http://www.coe.int/t/dghl/cooperation/cepej/Delais/default_en.asp
http://www.coe.int/t/dghl/cooperation/cepej/Delais/default_en.asp
http://www.coe.int/t/dghl/cooperation/cepej/WCD/GTEVALReports_en.asp
http://www.coe.int/t/dghl/cooperation/cepej/WCD/GTEVALReports_en.asp


Les droits fondamentaux : défis et réussites en 2011 

222222

8.2. Développements 
législatifs au niveau 
de l’UE

Les développements au niveau de l’UE en matière de 
droit pénal et civil ont fortement influencé l’accès à la 
justice en 2011. Ces développements vont d’une protec-
tion renforcée des droits en matière pénale à de nou-
velles tentatives visant à faciliter la « libre circulation » 
des décisions judiciaires, pour que l’accès à la justice soit 
respecté indépendamment des frontières.

8.2.1. Droit pénal

Le plan d’action du programme de Stockholm a exigé 
l’adoption de plusieurs mesures en 2011, dont certaines 
ont un lien évident avec l’accès à la justice15. Parmi ces 
mesures, des avancées et des améliorations considé-
rables ont été réalisées dans le domaine des droits 
de la personne dans une procédure pénale, notam-
ment en ce qui concerne l’accès à la justice dans des 
affaires transnationales.

Dans le prolongement de la Feuille de route sur les 
procédures pénales de 200916 (pour la Feuille de route 
parallèle sur les droits des victimes, voir le Chapitre 9) 
et de la directive relative à la première mesure de la 
feuille de route, la mesure A, concernant l’interprétation 
et la traduction17, la Commission européenne a com-
mencé l’examen des cinq mesures restantes (mesures 
B à F). En 2010, la Commission a proposé une direc-
tive relative au droit à l’information dans le cadre des 

15 Commission européenne (2010a).
16 Conseil de l’Union européenne (2009), pp. 1-3.
17 Directive 2010/64/CE.

procédures pénales, reflétant la mesure B, à savoir la 
« déclaration de droits »18. Le Conseil de l’Union euro-
péenne a adopté la proposition à la mi-novembre 2011 
et le Parlement européen s’est prononcé en faveur de 
la mesure le 13 décembre 201119. La directive relative 
à la déclaration de droits facilitera la compréhension 
des droits essentiels des suspects et des accusés au 
tout début d’une enquête criminelle.

En outre, en 2011, la Commission européenne a proposé 
une directive relative au droit d’accès à un avocat 
dans le cadre des procédures pénales et au droit de 
communiquer après l’arrestation, qui couvre à la fois 
la mesure C et la mesure D de la feuille de route, la 
mesure D faisant l’objet d’une proposition plus tôt que 
prévu à l’origine20. Ces mesures garantiraient le droit 
de communiquer avec des proches ou un employeur au 
moment de l’arrestation (article 5) et le droit à un avocat 
dans les meilleurs délais et, au plus tard, dès le début 
de la privation de liberté (article 3). Dans le cadre d’un 
mandat d’arrêt européen (MAE), un mandat d’arrêt val-
able dans tous les États membres de l’UE, une personne 
arrêtée a droit à un avocat à la fois à l’endroit où le 
mandat est exécuté et dans l’État d’émission du mandat 
(article 11). Le Conseil de l’Europe a été régulièrement 
consulté au sujet de la feuille de route et du projet de 
mesures au niveau du Secrétariat, à différentes étapes 
de leur élaboration, et, se fondant sur la jurisprudence 
de la CouEDH, il a rendu son avis sur leur compatibilité 
avec les normes de la CEDH, en pointant les passages 
où le libellé pourrait être trop vague ou ne pas respecter 
les règles minimales21.

18 Commission européenne (2010c).
19 Commission européenne (2011b).
20 Commission européenne (2011d).
21 Conseil de l’Europe (2011a).

Figure 8.1 : Chronologie de la Feuille de route sur les procédures pénales, compte tenu des révisions du plan initial
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Feuille de route 

MARS 2010
Mesure A :
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JUIL. 2010
Mesure B :
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aux droits et
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OCT. 2010
Mesure A :
Adoption

JUIN 2011
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JUIN 2011
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JUN 2011
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juridique et
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2012
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les employeurs
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2013
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pour les suspects

ou personnes
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vulnérables

(proposition)

2014
Mesure F :

Livre vert sur
la détention
provisoire

Source: FRA, 2011
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À la différence des mesures A à D, la mesure E sur les 
mesures de sauvegarde pour les personnes vulnéra-
bles doit encore être présentée en détail. La mesure F, 
dont la présentation était prévue en 2014, a déjà été 
publiée en 201122. Ce Livre vert visait à recueillir des 
commentaires dans le cadre d’un cycle de consultations 
publiques sur la législation ultérieure relative, notam-
ment, aux conditions de détention dans les installations 
transfrontalières ainsi que dans le cadre d’un mandat 
d’arrêt européen. Les consultations se sont achevées 
à la fin novembre 201123.

La Commission européenne a également publié une 
communication intitulée Vers une politique de l’UE 
en matière pénale : assurer une mise en œuvre effi-
cace des politiques de l’UE au moyen du droit pénal.24 
Comme le souligne la communication, le Traité de Lis-
bonne établit une base juridique explicite non seule-
ment pour l’adoption d’une législation en matière de 
procédure pénale, mais aussi sur le fond du droit pénal 
proprement dit. Ces mesures viseraient à renforcer la 
confiance dans le droit pénal dans des affaires trans-
frontalières. Une approche plus uniforme des différents 
types d’infractions pénales assurerait une coopération 
plus aisée entre les États membres et une application 
plus harmonieuse de plusieurs instruments transfron-
taliers déjà en vigueur ou en cours d’élaboration. Mais 
surtout, la communication reconnaît le rôle important 
des droits fondamentaux dans ce domaine (Point 2.1. 
« Principes généraux à respecter »).

Le Rapport annuel de l’an dernier faisait état de la 
demande d’avis adressée à  la FRA par le Parlement 
européen sur la proposition de directive relative à la 
décision d’instruction européenne (DIE), conçue pour 
faciliter la collecte et le transfert de preuves entre les 
États membres25. Certaines des questions soulevées 
par la FRA, comme les motifs de refus d’exécution 
d’une DIE, étaient encore débattues au sein du Con-
seil de l’Union européenne au moment de la rédaction 
du présent rapport. En 2011, un accord général a été 
conclu26. Des instruments, tels que la proposition de 
décision d’instruction européenne, ont pour but de 
simplifier les échanges entre les États membres afin 
de créer un système judiciaire qui «trébuche » moins 
aux frontières. Toutefois, des différences dans le fonc-
tionnement des systèmes juridiques, qui ne sont pas 

22 Commission européenne (2011f).
23 Pour plus d’informations sur le Livre vert, voir : 

http://ec.europa.eu/justice/newsroom/criminal/
opinion/110614_en.htm.

24 Commission européenne (2011g). Les commentaires du 
Contrôleur européen de la protection des données à ce sujet 
sont disponibles sur : www.edps.europa.eu/EDPSWEB/
webdav/site/mySite/shared/Documents/Consultation/
Comments/2011/11-10-24_EU_criminal_policy_FR.pdf.

25 FRA (2011c). Voir aussi l’avis d’Eurojust portant sur le 
document 6812/11 du Conseil, 4 mars 2011 : http://register.
consilium.europa.eu/pdf/en/11/st06/st06814.en11.pdf.

26 Conseil de l’Union européenne (2011c) et (2011d).

nécessairement des différences dans les niveaux de 
protection des droits fondamentaux, suscitent bien des 
défis. Dans l’arrêt Stojkovic c. France et Belgique, par 
exemple, la Cour européenne des droits de l’homme 
a constaté une violation du droit à une aide juridiction-
nelle (article 6, paragraphe 3, point e), de la CEDH), dans 
une affaire transnationale où la police belge a interrogé 
un suspect à la demande d’un juge d’instruction français 
sans l’autoriser à faire appel à un conseil juridique. Cet 
exemple illustre les problèmes que posent les affaires 
transnationales, lorsque les dispositions juridiques 
protectrices d’un État membre ne correspondent pas 
parfaitement à  la mise en œuvre des mesures dans 
un autre État27.

ACTIVITÉ DE LA FRA

Coopération entre les agences de 
l’UE : Ensemble contre la traite des 
êtres humains
La FRA coopère à  des degrés divers avec les 
agences de l’UE chargées de la justice et des 
affaires intérieures (JAI), comme Europol, Frontex, 
Cepol et Eurojust, pour consolider la dimension 
des droits fondamentaux dans leurs activités 
judiciaires, de contrôle aux frontières et de police. 
En s’appuyant sur ses recherches et ses analyses, 
la FRA apporte une vision du travail opérationnel 
des agences JAI axée sur les droits fondamentaux, 
tout en fournissant des avis et en apportant sa 
contribution à  des programmes de formation. En 
octobre 2011, les directeurs de sept agences de 
l’UE, dont la FRA, se sont engagés à  créer une 
approche européenne en vue d’éradiquer la traite 
des êtres humains. La déclaration commune des 
responsables des agences de l’UE chargées de 
la justice et des affaires intérieures affirme que 
les droits fondamentaux des victimes de la traite 
des êtres humains sont au centre de la politique 
de l’UE en la matière. Les efforts de lutte contre 
la traite seront déployés en partenariat avec les 
États membres, les institutions de l’UE et d’autres 
partenaires, notamment des organisations de la 
société civile. L’événement organisé en octobre 
a donné lieu à une discussion entre les directeurs 
des agences de l’UE, modérée par le Coordinateur 
de la lutte contre la traite des êtres humains de l’UE.
Pour plus d’informations, voir : http://fra.europa.eu/fraWebsite/
news_and_events/2011-events/evt11_1810_fr.htm

Le Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de 
l’Europe s’est déclaré préoccupé par les problèmes 
transfrontaliers liés à l’application du mandat d’arrêt 
européen, un mandat d’arrêt valable dans les 27 États 
membres de l’UE. Il a notamment critiqué l’absence de 

27 CouEDH, Stojkovic c. France et Belgique, n° 25303/08, 
27 octobre 2011 (non final).

http://ec.europa.eu/justice/newsroom/criminal/opinion/110614_en.htm
http://ec.europa.eu/justice/newsroom/criminal/opinion/110614_en.htm
http://www.edps.europa.eu/EDPSWEB/webdav/site/mySite/shared/Documents/Consultation/Comments/2011/11-10-24_EU_criminal_policy_FR.pdf
http://www.edps.europa.eu/EDPSWEB/webdav/site/mySite/shared/Documents/Consultation/Comments/2011/11-10-24_EU_criminal_policy_FR.pdf
http://www.edps.europa.eu/EDPSWEB/webdav/site/mySite/shared/Documents/Consultation/Comments/2011/11-10-24_EU_criminal_policy_FR.pdf
http://register.consilium.europa.eu/pdf/en/11/st06/st06814.en11.pdf
http://register.consilium.europa.eu/pdf/en/11/st06/st06814.en11.pdf
http://fra.europa.eu/fraWebsite/news_and_events/2011-events/evt11_1810_fr.htm
http://fra.europa.eu/fraWebsite/news_and_events/2011-events/evt11_1810_fr.htm
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recours effectif contre un mandat d’arrêt européen, 
l’impossibilité de faire annuler un mandat d’arrêt 
européen lorsque l’innocence est établie, le long délai 
entre l’infraction pénale alléguée et l’émission d’un 
mandat d’arrêt européen et l’abus de ce mandat pour 
les délits mineurs28.

8.2.2. Droit civil

Dès 2010, la Commission européenne proposait une 
refonte du règlement « Bruxelles I », dont le but est de 
supprimer les obstacles à la libre circulation des déci-
sions judiciaires29. Cette mesure améliorera l’accès à la 
justice en permettant une application transnationale des 
décisions. La refonte est toujours en discussion, notam-
ment en ce qui concerne la proposition de supprimer 
la procédure intermédiaire pour la reconnaissance 
et l’exécution des arrêts, qui conféreront à un arrêt 
l’applicabilité directe par-delà les frontières. Cet aspect 
est particulièrement délicat en ce qui concerne les élé-
ments qui diffèrent d’un État membre à l’autre, comme la 
diffamation30. Les arrêts dans des affaires de diffamation 
sont particulièrement sensibles et, selon la Commission 
européenne, il est prématuré de supposer qu’il existe 
une confiance suffisante entre les différents systèmes 
juridiques pour aller au-delà du statu quo actuel en la 
matière. Une exception est donc envisagée pour la diffa-
mation31. Les critiques considèrent qu’il y aura d’autres 
domaines où il serait raisonnable de prévoir des excep-
tions, comme les litiges en matière de propriété32.

La Commission européenne a également proposé une 
législation prévoyant des modes alternatifs de règlement 
des litiges (alternative dispute resolution, ADR). Ces modes 
alternatifs, tels que la médiation, peuvent contribuer 
à assurer un accès à la justice en donnant au plaignant 
une alternative plus rapide et moins chère, même si, dans 
ce cas, certains avantages des procédures plus formel-
les sont perdus. La majorité des États membres de l’UE 
a modifié récemment la législation relative à la médiation, 
en partie en vue d’aligner le droit national sur la directive 
médiation, qui a pour but de faciliter l’accès à la justice en 
abordant certains aspects fondamentaux des procédures 
civiles de résolution de litiges transfrontaliers33. La Com-
mission européenne a pris des mesures contre six États 
membres à la fin 2011 en leur envoyant des avis motivés34 
sur le fait qu’ils n’ont pas informé les instances nationales 
de la nécessité de mettre en œuvre cette directive35. Le 
Parlement européen a appelé la Commission à étudier la 
possibilité d’élaborer un cadre juridique harmonisé pour 

28 Conseil de l’Europe, Le Commissaire aux droits de l’homme 
(2011a) ; Commission européenne (2011e).

29 Conseil de l’Union européenne (2001), p. 1 ; FRA (2011b).
30 Commission européenne (2010b), p. 6.
31 Ibid., p. 7.
32 Royaume-Uni, Ministère de la Justice (2010), p. 9.
33 Directive 2008/52/CE, JO 2008 L 136.
34 Voir la section « Focus » de ce présent rapport.
35 Commission européenne (2011c).

certains aspects des modes alternatifs de résolution des 
litiges, qui s’appliquerait dans tous les secteurs, tout en 
développant les mécanismes existants et en encourag-
eant les États membres à augmenter le financement des 
ADR36. En novembre, la Commission européenne a, en 
outre, proposé des ADR renforcés pour les litiges impli-
quant des consommateurs, comme une plate-forme de 
résolution des litiges en ligne. L’Autriche a réagi à cette 
proposition en adoptant une loi sur les procédures de 
médiation dans les litiges transfrontaliers en matière 
civile et commerciale37.

8.3. Développements 
institutionnels aux 
niveaux européen 
et national

Partout en Europe, les efforts se multiplient pour adop-
ter des mesures spécifiquement destinées à réduire la 
durée des procédures tant au niveau européen devant 
les juridictions de Strasbourg et de Luxembourg qu’à 
l’échelon des juridictions des États membres de l’UE. De 
plus, 2011 a été marquée par des réformes judiciaires 
visant à accroître l’indépendance du système judiciaire 
et l’efficacité générale de la justice, qui ont pris la forme 
d’une restructuration et d’une modernisation du sys-
tème. Certaines de ces réformes pourraient toutefois 
compromettre l’accès à la justice en restreignant l’aide 
juridictionnelle. Au cours de l’année, des progrès ont 
été enregistrés en matière de promotion de la justice 
en ligne (l’e-justice). Les États membres voient aussi 
émerger une nouvelle tendance : le développement 
permanent des institutions nationales des droits de 
l’homme (INDH).

8.3.1. Durée des procédures

La durée des procédures demeure l’un des principaux 
obstacles à un accès effectif à la justice dans l’ensemble 
de l’UE. Le Tableau 8.1 montre le nombre d’arrêts con-
statant au moins une violation d’un droit consacré par la 
CEDH ainsi que le nombre d’arrêts ayant un rapport avec 
le droit à un procès équitable et, plus particulièrement, 
avec la durée de la procédure. Ces données soulignent 
les problèmes que pose la durée des procédures dans 
toute l’Europe.

En 2011, plusieurs États membres ont adopté des 
mesures législatives spécifiques pour résoudre le prob-
lème persistant de la durée excessive des procédures. 
En Autriche, par exemple, le code de procédure civile 

36 Parlement européen, Commission des affaires juridiques 
(2011).

37 Autriche, Loi sur la médiation transfrontalière en droit civil 
dans l’UE.
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a été modifié pour supprimer les suspensions de ses-
sion d’été et d’hiver38. La France a réformé ses juridic-
tions pénales, en réduisant de neuf à six le nombre des 
jurés en première instance et de 12 à neuf en appel39 
afin de permettre aux juridictions pénales de juger 
plus d’affaires par session. En réponse à un arrêt pilote 
de 2010 rendu par la CouEDH (Rumpf), l’Allemagne 
a adopté une nouvelle loi en décembre 2011. Elle aborde 
la durée excessive des procédures en deux étapes : les 
personnes affectées par de longues procédures doivent 

38 Autriche, Projet de loi sur l’effort budgétaire – Justice 
2011–2013.

39 France, Décret n° 2011-939 du 10 août 2011.

déposer une plainte contre les procédures, donnant de 
cette façon aux juges l’opportunité de les accélérer. Si 
les procédures continuent d’être retardées, une indem-
nité peut être accordée.

Plusieurs dispositions juridiques destinées à accélérer 
les procédures judiciaires ont été adoptées en Europe. 
Ainsi, la Grèce a élargi le mandat des juridictions civ-
iles de première instance en relevant les montants 
qu’elles peuvent traiter. La flexibilité dont disposent 
les juridictions en matière de report des procédures 
pénales a été limitée au niveau local40. En Roumanie, 

40 Grèce, Loi 3994/2011 et Loi 3904/2010.

Tableau 8.1 :  Nombre d’arrêts rendus en 2011 par la CouEDH constatant au moins une violation, des violations 
du droit à un procès équitable et des violations liées à la durée de la procédure, par pays

Pays Arrêts constatant au 
moins une violation

Droit à un procès équitable Durée de la procédure

AT 7 (-9) 0 (-6) 5 (-4) 
BE 7 (+3) 2 (-1) 0 (pas de changement) 
BG 52 (-17) 2 (-4) 21 (-10) 
CY 1 (-2) 0 (pas de changement) 1 (+1) 
CZ 19 (+10) 13 (+10) 2 (+1) 
DE 31 (+2) 0 (-2) 19 (-10) 
DK 1 (+1) 0 (pas de changement) 0 (pas de changement) 
EE 3 (+2) 1 (+1) 0 (pas de changement) 
EL 69 (+16) 6 (-2) 50 (+17) 
ES 9 (+3) 4 (pas de changement) 1 (+1) 
FI 5 (-11) 0 (-2) 2 (-7) 
FR 23 (-5) 11 (+1) 2 (+1) 
HU 33 (+12) 4 (+3) 19 (+5) 
IE 2 (pas de changement) 0 (pas de changement) 2 (+1) 
IT 34 (-27) 7 (-2) 16 (-28) 
LT 9 (+2) 3 (pas de changement) 5 (+2) 
LU 1 (-4) 1 (-1) 0 (-3) 
LV 10 (+7) 0 (-1) 1 (+1) 
MT 9 (+6) 3 (+3) 3 (+3) 
NL 4 (+2) 1 (+1) 0 (pas de changement) 
PL 54 (-33) 14 (-6) 15 (-22) 
PT 27 (+12) 1 (-1) 13 (+7) 
RO 58 (-77) 9 (-21) 10 (-6) 
SE 0 (-4) 0 (-1) 0 (-1) 
SI 11 (+8) 1 (+1) 6 (+4) 
SK 19 (-21) 2 (pas de changement) 5 (-24) 
UK 8 (-6) 3 (+3) 1 (pas de changement) 

HR 23 (+2) 8 (+2) 3 (-5) 
Total 529 (-128) 96 (-25) 202 (-76) 

Note : La différence par rapport au nombre d’affaires en 2010 est indiquée entre parenthèses.
Source : Conseil de l’Europe/CouEDH, Rapport annuel 2011, publié en 2012, pp. 155-157
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les juges peuvent désormais fixer des délais plus courts 
pour les audiences et prendre les mesures nécessaires 
pour contraindre les parties à présenter leurs preuves 
et à remplir leurs obligations sans retards indus et les 
documents, y compris les assignations à comparaître, 
peuvent être désormais communiqués par télécopie ou 
par courrier électronique41. L’Assemblée nationale en 
Slovénie a adopté deux lois introduisant des mesures 
spécifiques pour accélérer les procédures judiciaires. 
Elles comprennent un mécanisme visant à réduire la 
rémunération des experts judiciaires lorsqu’ils provo-
quent des retards et la possibilité pour les juges de 
planifier et d’entendre un procès après leurs heures de 
travail normales42.

8.3.2. Réforme des tribunaux

De même, des mesures ont été prises dans toute 
l’Europe pour rendre l’accès à la justice plus efficace. 
Parmi ces récents développements, on compte le ren-
forcement de l’indépendance du pouvoir judiciaire et 
une amélioration de l’efficacité globale de la justice, 
de même que la restructuration et la modernisation 
des systèmes juridictionnels. Certains changements 
donnent toutefois à penser que l’accès à  la justice 
a été compromis.

La CouEDH, la CJUE et bon nombre d’États membres 
de l’UE ont mis en œuvre une réforme des tribunaux 
au cours de l’année. Le Conseil de l’Europe a organisé 
la Conférence d’Izmir sur l’avenir de la CouEDH, qui 
a assuré le suivi de la Conférence tenue à Interlaken en 
201043, dans le double objectif de traiter plus efficace-
ment les affaires urgentes et pertinentes et de réso-
udre davantage de problèmes au niveau national. La 
CouEDH s’est, elle aussi, mise en quête de solutions pour 
améliorer sa pratique, comme accroître l’efficacité des 
mesures provisoires afin d’éviter qu’une situation ne se 
dégrade dans l’attente d’un éventuel procès44. Parmi 
les autres mesures, on peut citer la publication d’un 
guide pratique sur les critères de recevabilité, la créa-
tion d’une section de la CouEDH pour filtrer et rejeter 
les affaires irrecevables et le déploiement d’efforts 
en vue, notamment, de réduire le nombre d’affaires 
concernant les États le plus souvent mis en cause45. 
La CouEDH a également institutionnalisé une procé-
dure d’arrêt pilote, par laquelle un même arrêt traite 
plusieurs affaires, afin de tenter de déceler les prob-
lèmes systémiques et de réduire le nombre d’affaires 
pendantes et récurrentes46. À  l’échelon national, en 

41 Roumanie, Loi n° 202/2010 sur certaines mesures pour une 
accélération des procédures judiciaires. Des changements 
similaires ont été introduits en Roumanie avec les lois 
n° 134/2010 et n° 135/2010.

42 Slovénie, Loi modifiant la loi sur les services judiciaires.
43 Conseil de l’Europe (2011b).
44 CouEDH (2011a).
45 CouEDH (2011b).
46 CouEDH (2011c).

Lettonie le Parlement a adopté en juin des modifica-
tions à la loi de procédure administrative en introduisant 
une « procédure de jugement expérimentale »47. En 
vertu de cette procédure, le président d’une juridic-
tion peut conférer un « statut expérimental » à une ou 
plusieurs affaires dont les circonstances de fait ou de 
droit sont similaires s’il n’existe pas de jurisprudence 
constante sur la question soulevée. Toutes les juridic-
tions examinent les affaires expérimentales en priorité. 
Ce n’est que lorsqu’une décision finale est rendue sur 
l’affaire expérimentale que les autres affaires similaires 
sont examinées.

La CJUE a réussi à faire face à l’augmentation constante 
du nombre d’affaires dont elle est saisie chaque année, 
bien que la croissance de sa charge de travail soit sensi-
blement plus réduite que celle de la CouEDH48, sachant 
qu’elle a été saisie de 1 406 affaires en 2010 contre 
60 000 nouvelles requêtes pour la CouEDH49. La CJUE 
doit également subir un processus de réforme. En effet, 
son statut et son règlement de procédure sont en cours 
de révision50. L’une des principales questions concerne 
la composition des chambres. Certains suggèrent de 
faire passer de 13 à 15 le nombre de juges qui com-
posent la Grande Chambre et de supprimer l’exigence 
selon laquelle les présidents des quatre chambres 
doivent siéger simultanément à la Grande Chambre. 
Un autre changement important concerne l’amélioration 
du traitement des affaires. Les décisions portant sur 
l’octroi d’aide juridictionnelle seraient simplifiées et 
les chambres seraient en mesure de recourir à des 
procédures accélérées dans certains cas et d’accorder 
l’anonymat à des parties afin de protéger leur vie 
privée. La CJUE pourrait aussi rendre un arrêt dans 
certaines affaires, même si une demande de décision 
préjudicielle de la CJUE est ensuite retirée, ceci afin de 
s’assurer que des points de droits importants soient 
sujets à interprétation.

Plusieurs aspects de la réforme ont néanmoins posé 
problème, comme le projet d’interrompre la publica-
tion des « rapports d’audience » – les arguments écrits 
présentés à la CJUE avant une audition, de cesser les 
traductions, à l’exception de la traduction des observa-
tions écrites et des arguments oraux des parties – et le 
pouvoir de refuser une audition même si une partie lui 
en fait la demande51. Ces mesures destinées à stimuler 
l’efficacité affecteront l’accès à la justice tant positive-
ment que négativement.

Sur le plan national, la plupart des États membres et 
la Croatie ont pris des mesures en vue de réformer et 

47 Lettonie, Projet de loi sur les modifications de la loi de 
procédures administratives.

48 CJUE (2011a).
49 CouEDH (2011d).
50 CJUE (2011b).
51 Royaume-Uni, Law Society of England and Wales (2011a).
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de réorganiser leurs systèmes judiciaires nationaux et 
d’en améliorer l’efficacité. Les Pays-Bas, par exemple, 
vont réduire de cinq à quatre le nombre des juridictions 
d’appel (Gerechtshoven, Hof) et de 19 à 10 le nombre 
de juridictions d’instance (rechtbanken)52. La Roumanie 
a réorganisé ses juridictions en fermant ou en fusion-
nant certaines juridictions plus petites et peu actives 
et en réaffectant une partie du personnel à des juridic-
tions plus sollicitées53. En Irlande, le Parlement cherche 
à réduire la rémunération des juges, mais cela a suscité 
des questions sur les conséquences d’une rémunération 
réduite sur l’indépendance de la justice54. Au début de 
l’année 2012, la Commission européenne a lancé une 
procédure contre la Hongrie sur des questions liées 
à  l’indépendance de son système judiciaire, et plus 
particulièrement l’âge légal de départ à  la retraite 
des juges55.

Pratiques encourageantes

Mesurer la confiance du public dans 
la justice : indicateurs de justice
Le projet Euro-Justis sur les indicateurs de justice, 
cofinancé par le 7e programme-cadre de l’UE pour 
la recherche, a  pour but de fournir aux institu-
tions et aux États membres de l’UE de nouveaux 
indicateurs leur permettant d’évaluer la confi-
ance du public dans la justice, notamment dans 
l’efficacité des tribunaux, dans l’équité distribu-
tive de la justice et l’équité des procédures judi-
ciaires. Ces indicateurs sont destinés à aider les 
décideurs de l’UE et des États membres à  com-
prendre comment adapter leurs politiques pour 
couvrir des domaines dans lesquels la perception 
ou l’expérience des tribunaux peut poser prob-
lème. Le rapport final du projet, intitulé Trust in 
justice, a été publié en juin.
Pour en savoir plus, voir : www.eurojustis.eu

La Bulgarie et la Roumanie se sont engagées à réformer 
leurs systèmes judiciaires lors de leur adhésion à l’UE56. 
Les restrictions budgétaires ont, elles aussi, stimulé les 
réformes des systèmes judiciaires en Europe. La Grèce 
a ainsi introduit des réformes telles que le renforcement 
de l’exécution des décisions judiciaires, l’amélioration 
des compétences de gestion des juges et la suppres-
sion de l’arriéré judiciaire, sans compter les réformes 
mentionnées précédemment57.

52 Pays-Bas, Chambre des députés (2011).
53 Roumanie, Loi 148/2011.
54 Irlande, 29th Amendment to the Constitution ( Judges’ 

Remuneration) Bill 2011.
55 Commission européenne (2012).
56 Conseil de l’Union européenne (2011b).
57 Commission européenne, Direction générale des Affaires 

économiques et financières (2011).

8.3.3. Frais de justice et aide 
juridictionnelle

Les coûts élevés associés à une action en justice, 
comme les frais de justice et les honoraires des avocats, 
peuvent dissuader les particuliers de demander répara-
tion devant les tribunaux. Des systèmes d’aide jurid-
ictionnelle dotés de ressources adéquates sont donc 
essentiels pour un accès effectif à la justice. Selon la 
jurisprudence de la CouEDH concernant l’article 6, para-
graphe 1 de la CEDH, les États doivent fournir une aide 
juridictionnelle gratuite en matière civile lorsque cette 
aide est indispensable à un accès effectif à la justice, 
soit parce que la représentation juridique est obligatoire 
en vertu du droit national, soit en raison de la com-
plexité de la procédure ou de l’affaire58.

Les frais de justice – versés à la juridiction par un requé-
rant au début de la procédure – ont été revus dans plu-
sieurs États membres en 2011. La République tchèque 
a augmenté les frais de justice, parfois de 50 %59. La 
Lituanie a introduit de nouveaux frais de justice, par 
exemple, pour une demande de mesures provisoires 
et dans le cadre d’un appel contre une décision d’une 
juridiction de première instance prononcée par défaut, 
mais a supprimé des frais pour d’autres types d’affaires, 
comme celles relatives aux droits des consommateurs60. 
Les Pays-Bas envisagent également d’augmenter les 
frais de justice61. Les praticiens du droit en Autriche ont 
critiqué le coût élevé des photocopies des pièces d’un 
dossier, étant donné que ces frais augmentent sensi-
blement le coût général d’une procédure judiciaire62.

Les demandes d’aide juridictionnelle ont augmenté 
dans certains États membres. La Bulgarie a  fourni 
une aide juridictionnelle dans un nombre sensible-
ment plus élevé d’affaires, une situation due dans une 
large mesure aux modifications apportées au code 
de procédure pénale, qui prévoit un « conseiller de 
réserve » ou un avocat remplaçant, suite à la prise de 
conscience croissante de l’existence de l’aide juridic-
tionnelle par la population et à la situation financière 
de nombreuses personnes63. En Irlande, le nombre de 
personnes demandant des services juridiques dans des 
affaires civiles sans rapport avec l’asile est passé de 
10 000 en 2007 à 17 000 en 2010. Ce chiffre a continué 
d’augmenter en 2011 et atteint pratiquement le nombre 
total de 2007 pour le seul premier semestre de l’année. 
Inévitablement, cette situation a exercé une pression 
énorme sur les centres juridiques du Bureau irlandais 

58 CouEDH, Miroslaw Orzechowski c. Pologne, n° 13526/07, 
13 janvier 2009, paragraphe 20.

59 République tchèque, Loi n° 549/1991, 1er septembre 2011.
60 Lituanie, Loi de la République de Lituanie modifiant et 

complétant le Code de procédure civile, n° XI-1480, 
21 juin 2011.

61 Pays-Bas, Conseil d’État (2011).
62 Autriche, Recht.extrajournal.net (2011).
63 Bulgarie, Ministère de la Justice (2011) p. 5.

http://www.eurojustis.eu
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d’aide juridictionnelle et sur leur capacité à fournir des 
services juridiques dans un délai raisonnable64.

Dans un contexte plus large, plusieurs États membres de 
l’UE ont introduit des changements législatifs dans les 
systèmes d’aide juridictionnelle existants (voir aussi la 
mesure C de la Feuille de route sur les procédures pénales 
à la Figure 8.1 qui traite dans une certaine mesure de l’aide 
juridictionnelle). La France a adopté, en juillet, une loi sur 
le droit à l’intervention de l’avocat au cours de la garde 
à vue ou de la retenue douanière65. La réforme prévoit 
une contribution de l’État au paiement des avocats com-
mis par un juge, ainsi qu’une subvention aux barreaux 
pour couvrir tout ou partie du coût d’intervention de ces 
avocats. L’Autriche a modifié une loi sur les étrangers 
en septembre afin d’imposer un conseil juridique obliga-
toire pour les demandeurs d’asile dans les procédures de 
demande, de première instance et de recours devant la 
juridiction chargée de l’asile (Asylgerichtshof)66 (pour un 
complément d’information sur les questions liées à l’asile, 
voir le Chapitre 1). La Slovaquie a modifié son système 
d’aide juridictionnelle afin de le rendre accessible à une 
plus grande partie de la société67.

D’autres États membres de l’UE ont néanmoins adopté 
des mesures plus restrictives. Le Ministre de la Politique 
d’immigration et d’asile des Pays-Bas a annoncé de 
nouvelles politiques destinées à réduire la durée des 
procédures d’asile68. L’aide juridictionnelle sera réduite 
ou supprimée lorsque les demandeurs d’asile présen-
tent de nouvelles demandes sans produire d’éléments 
nouveaux69. Un groupe d’experts a déjà fait valoir que 
cette politique est contraire à la directive 2005/85/CE 
du Conseil relative à des normes minimales concernant 
la procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié, 
à l’article 47 de la Charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne et à l’article 6 de la CEDH, ces deux 
dernières dispositions garantissant le droit à un procès 
équitable70. Au Royaume-Uni, la proposition de loi sur 
l’aide juridictionnelle, la condamnation et la sanction 
des auteurs d’infraction (Legal Aid, Sentencing and 
Punishment of Offenders Bill) paraît controversée71, en 
raison des réductions significatives dans l’offre d’aide 
juridictionnelle et des changements dans les modalités 
de financement des procédures civiles.

64 Irlande, House of the Oireachtas (2011).
65 France, Décret n° 2011-810 du 6 juillet 2011.
66 Autriche, Réforme la loi relative aux étrangers.
67 Slovaquie, Loi n° 332/2011 modifiant la loi 327/2005 Coll.
68 Pays-Bas, Ministre de l’Immigration et de la Politique d’asile 

(2011).
69 Ibid.
70 Le comité permanent d’experts sur la migration 

internationale, le droit relatif à l’immigration et le droit 
pénal, appelé également «comité Meijers» (www.
commissie-meijers.nl/commissiemeijers/pagina.
asp?pagnaam=english).

71 Hale, B. (2011) ; Law Society of England and Wales (2011b) ; 
Bar Council of England and Wales (2011) ; Law Centres 
Federation (2011) ; Liberty (2011).

Au niveau national, de nouveaux développements 
législatifs ont également eu lieu en 2011 en matière 
d’assistance juridique dans le domaine du droit pénal. 
À  la lumière du précédent créé par la CouEDH dans 
l’arrêt rendu en 2008 dans l’affaire Salduz c. Turquie72 en 
Belgique, par exemple, le Parlement fédéral a adopté en 
août 2011 une « loi Salduz » conférant le droit d’accéder 
à un avocat dès le début de la privation de liberté (la 
loi modifiant le code criminel de procédure et la loi du 
20 juillet 1990 relative à la rétention préventive con-
fère certains droits, parmi lesquels le droit de chaque 
personne interrogée et privée de liberté de consulter 
et d’être assisté par un avocat).

8.3.4. Qualité pour agir

La qualité pour agir – le droit de porter une affaire 
devant la justice – est manifestement essentielle 
pour accéder à  la justice. La qualité pour agir peut 
être renforcée de diverses façons, par exemple en 
élargissant les catégories de personnes autorisées 
à engager une action ou en réduisant les obstacles 
procéduraux. Dans une publication parallèle con-
cernant des affaires portées devant des institutions 
autres que judiciaires, la recherche de la FRA a montré 
que les cas de discrimination sont rarement rapportés 
aux autorités compétentes73. Une recherche en cours 
confirme que les plaignants évitent d’aller en justice 
car la stigmatisation associée à l’individu qui intente 
une action est trop forte74. Modifier la qualité pour 
agir afin de permettre les plaintes collectives pourrait 
offrir une solution tant aux instances judiciaires qu’à 
d’autres institutions, comme les organismes nation-
aux de promotion de l’égalité. Les plaintes collectives, 
aussi appelées « actions de groupe » ou « recours 
collectifs », permettent de joindre plusieurs plaintes 
individuelles en une seule affaire.

L’UE a organisé en 2011 une consultation publique sur 
l’introduction d’un mécanisme de recours collectif75, en 
partie dans le but de dégager des principes juridiques 
communs. La consultation devrait aussi contribuer 
à déterminer comment ces principes communs pour-
raient être introduits dans les systèmes juridiques de 
l’UE et de ses 27 États membres. La consultation vise 
également à déterminer dans quels domaines – par 
exemple une action en réparation ou en cessation – 
un recours collectif apporterait une valeur ajoutée en 
améliorant l’application de la législation de l’UE ou en 
renforçant la protection des droits des victimes. Le 
but des plaintes collectives est d’améliorer la capac-
ité à empêcher les pratiques illicites et à demander 
réparation pour des violations du droit de l’UE portant 

72 CouEDH, Salduz c. Turquie, n° 36391/02, 27 novembre 2011.
73 FRA (2009), p. 50.
74 Voir ľencadré sur les activités de la FRA, p. 221.
75 Commission européenne (2011g).

http://www.commissie-meijers.nl/commissiemeijers/pagina.asp?pagnaam=english
http://www.commissie-meijers.nl/commissiemeijers/pagina.asp?pagnaam=english
http://www.commissie-meijers.nl/commissiemeijers/pagina.asp?pagnaam=english


Accès à une justice indépendante et efficace

229229

préjudice à  de grands groupes de personnes ou 
d’entreprises76.

Les plaintes collectives sont aussi étroitement liées 
à ce que l’on pourrait appeler les « actions d’intérêt 
public », mais ne doivent pas être confondues. Dep-
uis de nombreuses années, le droit international de 
l’environnement impose aux États d’autoriser les 
plaintes émanant d’une personne directement con-
cernée, et du grand public, lorsqu’il a un intérêt suf-
fisant en la matière. « Ce qui constitue un intérêt 
suffisant et une atteinte à un droit est déterminé […] 
conformément à l’objectif consistant à accorder au pub-
lic concerné un large accès à la justice […]. À cet effet, 
l’intérêt qu’a toute organisation non gouvernementale 
[de promotion de la protection de l’environnement] 
est réputé suffisant […]. »77. L’UE a transposé cette 
partie du droit international dans la directive relative 
à  l’évaluation de l’impact sur l’environnement, qui 
porte sur la participation publique à la planification 
environnementale78. La CJUE a précisé que l’obligation 
d’autoriser ces ONG à intenter une action prime sur le 
droit procédural national79.

Plusieurs États membres de l’UE ont décidé, en 2011, 
d’étendre le groupe des personnes autorisées à inten-
ter une action en autorisant les recours collectifs dans 
des domaines où de tels mécanismes n’existaient pas 
dans le passé. En Belgique, l’association des barreaux 
flamands (Orde van Vlaamse Balies) travaille sur un 
projet de loi destiné à  instaurer une procédure de 
recours collectif dans le droit belge. La loi donnerait 
la possibilité à plusieurs plaignants (ou « plaignants 
de renfort ») qui ne sont pas identifiés individuelle-
ment, de joindre leurs forces pour soutenir un plaig-
nant représentatif80. En Estonie, le nouveau code 
de procédure administrative (Halduskohtumenet-
luse seadustik), entré en vigueur le 1er janvier 2012, 
accorde la qualité pour agir aux ONG environnemen-
tales et à des groupes de militants représentant les 
avis d’un nombre significatif de résidents locaux81. Le 
gouvernement de Lituanie a adopté une résolution 
approuvant les plaintes collectives82. Une évolution 
similaire est également en cours en Croatie83.

76 Ibid., paragraphe 3.
77 Commission économique pour l’Europe (UNECE), article 9 ; 

FRA (2011a), pp. 39-40.
78 Directive 85/337/CEE du Conseil du 27 juin 1985, modifiée par 

la Directive 2003/35/CE.
79 CJUE, C-115/09, Bund fur Umwelt und Naturschutz 

Deutschland, Landesverband Nordrhein-Westfalen eV 
c. Bezirksregierung Arnsberg, paragraphe 50 et seq. ; 
CJUE, C-128/09, Antoine Boxus et al. c. Region wallonne.

80 Belgique, Association d’avocats flamands au Barreau (2011).
81 Estonie, Code de procédure pénale et Code de procédure 

civile.
82 Lituanie, Résolution approuvant le concept de plaintes 

collectives.
83 Croatie, Loi sur la procédure civile.

Pratiques encourageantes

Déposer plainte au moyen 
d’une webcam
La police a  également recours à  des approches 
innovantes pour le dépôt de plaintes. Le dépar-
tement de police de Rotterdam-Rijnmond, aux 
Pays-Bas, a  mis en place en avril un système 
pilote par lequel les citoyens peuvent signaler 
une infraction au moyen d’une webcam. Toute 
personne souhaitant déposer plainte entre dans 
une salle virtuelle du site internet de la police et, 
en utilisant sa webcam personnelle, montre à  la 
caméra ses documents d’identité et répond aux 
questions d’un policier, qui remplit ensuite les for-
mulaires requis. La salle de déclaration virtuelle 
est ouverte de 8 h 00 à 22 h 00. Certaines plaintes, 
comme celles relatives aux crimes sexuels et vio-
lents et aux infractions commises par des mem-
bres de la famille de la personne qui porte plainte, 
ne peuvent pas être déposées de cette manière.
Pour en savoir plus, voir : www.politie-rotterdam-rijnmond.nl/
online-service/aangifte/aangifte-via-webcam.aspx

8.3.5. E-justice

L’e-justice, c’est-à-dire l’utilisation de technologies 
de l’information pour simplifier l’accès à  la justice, 
prend rapidement de l’ampleur dans l’UE, en ayant de 
bonnes et de mauvaises répercussions sur les droits 
fondamentaux. L’e-justice permet un accès plus large 
et plus rapide à la justice pour tous, mais entraîne des 
risques pour les droits à la confidentialité des données 
à caractère personnel et réduit l’accès physique à divers 
services juridiques. Le portail e-Justice de la Commission 
européenne, lancé en 2010, est un « guichet unique » 
pour toutes les questions relatives à la justice dans l’UE. 
Comme l’explique le rapport de la FRA sur l’accès à la 
justice en Europe, le portail fournit, par exemple, des 
détails sur les systèmes judiciaires et l’aide juridiction-
nelle dans les États membres84. À la fin 2011, la CJUE 
a lancé un nouveau service en ligne, baptisé e-curia, 
qui permet aux parties de déposer, de recevoir et de 
consulter les documents de procédure sous forme 
électronique85.

Les outils électroniques peuvent offrir une variété de 
services en ligne et combler efficacement la distance 
géographique qui sépare, par exemple, une personne 
du tribunal. Il existe toutefois des limites à la portée 
de ces outils, car tous les segments de la société n’ont 
pas accès à l’internet, ne maîtrisent pas suffisamment 

84 Pour plus d’informations, voir : https://e-justice.europa.eu; 
FRA (2011c), p. 21 ; Conseil de l’Union européenne (2011a), p.1.

85 CJUE (2011c) ; voir aussi : http://curia.europa.eu/jcms/
jcms/P_78957/?hlText=e-curia.
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cet outil, ou ne veulent pas y avoir recours. L’avis du 
CCJE sur la justice et les technologies de l’information, 
mentionné précédemment, souligne l’importance, 
mais aussi les pièges de l’utilisation des technologies 
de l’information dans le domaine de la justice86. L’avis 
demande, par exemple, un meilleur accès à la justice 
grâce à l’introduction d’actions judiciaires par voie élec-
tronique (e-filing) et la publication de la jurisprudence. 
Le CCJE estime que « le système judiciaire devrait rendre 
la jurisprudence ou, du moins les décisions importantes, 
disponible(s) sur internet i) gratuitement, ii) sous une 
forme aisément accessible, et iii) en tenant compte de 
la protection des données personnelles »87.

Pratiques encourageantes

Nouvelles améliorations apportées au 
portail e-Justice
Le portail européen e-Justice ne cesse de dével-
opper ses fonctionnalités. Le Conseil des Barreaux 
de l’Union européenne a fourni des données pour 
l’installation d’une fonction « recherche d’un avo-
cat » qui permet d’effectuer des recherches par 
pays, par spécialité et par langues parlées. Ce 
projet pilote a été mené à bien en 2011 et sera 
disponible en 2013. Une fonction similaire pour les 
notaires a  été développée par le CNUE (Conseil 
des Notariats de l’Union européenne), qui sera 
également intégrée dans le portail en 2013. Les 
échanges électroniques directs entre les individus 
et les tribunaux dans les États membres dans les 
procédures européennes de règlement des petits 
litiges et les ordres européens de paiement se-
ront mis à l’essai en 2012, dans le cadre du projet 
e-Codex. La Commission, avec le Conseil des Bar-
reaux de l’Union européenne a préparé des fiches 
techniques sur les droits des personnes soupçon-
nées et des personnes accusées dans une procé-
dure pénale dans les différents États membres de 
l’UE. Ces fiches ont été publiées sur le portail en 
2012. Ces développements devraient inspirer des 
évolutions similaires au niveau national.
Pour en savoir plus, voir : https://e-justice.europa.eu

En 2011, des développements similaires dans le 
domaine de la justice en ligne ont eu lieu dans les États 
membres, notamment en ce qui concerne l’échange 
électronique de documents et l’introduction d’actions 
judiciaires par voie électronique. La directive euro-
péenne relative aux services dans le marché intérieur 
a contribué à pousser les États membres à dévelop-
per l’e-justice88. En Autriche, depuis 2011, les docu-

86 CCJE (2011).
87 Ibid. L’avis note également une nécessaire conformité avec 

les normes des identifiants européens de la jurisprudence 
(European Case Law Identifier, ECLI), voir ci-dessus.

88 Directive 2006/123/CE du Conseil, JO 2006 L 376 p. 36 et 
article 8.

ments peuvent être notifiés aux tribunaux par voie 
électronique, quelle que soit la procédure judiciaire. 
Le Ministère fédéral de la Justice (Bundesministerium 
für Justiz) a accordé la priorité à de nouvelles amé-
liorations de l’e-justice pour promouvoir l’accès à la 
justice et réduire la durée des procédures89. Selon 
les dernières données disponibles, en 2010, près de 
90 % des procédures sommaires et plus de 65 % 
des demandes d’exécution d’une décision judiciaire 
ont été transmises par voie électronique90. En juin, 
l’administration judiciaire de Finlande a lancé un ser-
vice électronique permettant aux particuliers et aux 
entreprises de régler certaines questions judiciaires 
en ligne, notamment l’introduction d’une demande 
d’aide juridictionnelle et l’introduction d’un recours 
concernant une dette incontestée, pour autant qu’il 
n’y ait qu’un seul créancier91.

La France a créé une plateforme « e-barreau », qui 
permet une communication électronique entre les 
parties et les cours d’appel. Depuis le 1er septembre, 
les recours ne sont recevables que s’ils sont intro-
duits par le biais de cette plateforme  :les recours 
électroniques ont donc remplacé les recours sur sup-
port papier92. En Allemagne, trois développements 
majeurs ont eu lieu dans le domaine de l’e-justice. 
La loi sur le « de-mail », un service de communica-
tion d’e-gouvernement, est entrée en vigueur en mai 
et permet d’échanger des documents juridiques par 
voie électronique entre des citoyens, des administra-
tions et des entreprises93. L’Allemagne a aussi autorisé 
l’introduction d’actions judiciaires par voie électron-
ique dans les juridictions fédérales et régionales94. 
Enfin, avant la fin de 2011, l’Allemagne devait avoir 
mis sur pied un système permettant à  toutes les 
juridictions fédérales et à tous les procureurs fédé-
raux de traiter toutes les communications écrites par 
voie électronique95. En Lituanie, on peut demander 
une ordonnance d’un tribunal via le système en ligne 
TĮEUS, qui fournit également des informations contin-
uellement mises à jour sur le statut d’une demande96. 
La Lituanie a aussi élaboré des formulaires types de 
refus ou d’acceptation d’une demande, réduisant ainsi 
la nécessité de l’aide juridictionnelle97.

Les Pays-Bas ont mis en œuvre un projet de 
procédures numériques pour le droit administratif 
(Digitaal Procederen Bestuursrecht), qui comprend un 
volet permettant aux citoyens d’engager une action 

89 Autriche, Ministère de la Justice (2011), p. 4.
90 Ibid.
91 Finlande, Loi sur la modification de la loi sur le médiateur 

parlementaire, 20.5.2011/535.
92 France (2011).
93 Allemagne, Loi De-Mail, 3 mai 2011.
94 Ibid.
95 Ibid.
96 Ibid.
97 Lituanie, Ministère de la Justice (2011).
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en justice par voie électronique98. En matière pénale, 
la Cour de Rotterdam a testé une procédure entière-
ment numérique en 201199. Le Ministère de la Justice 
de Slovaquie a créé un portail comportant une section 
« e-actions » (eŽaloby), grâce à laquelle les citoyens 
peuvent intenter une action ou déposer une requête 
dans le cadre d’une procédure civile en cours. Cette 
section contient les formulaires nécessaires et des 
instructions sur la manière de les remplir100. La Slové-
nie a instauré un système de dépôt électronique pour 
le cadastre en mai, ce qui a entraîné l’introduction 
d’un grand nombre d’affaires au cours des mois 
suivants. Dans le cadre de sa stratégie d’e-justice, la 
Slovénie prépare actuellement une nouvelle série de 
projets en ligne101.

Pratiques encourageantes

Outil visuel interactif : « Vous en serez 
juge » (You be the judge)
Au Royaume-Uni, le guide interactif du Ministère 
de la Justice intitulé you be the judge, qui est des-
tiné à  aider le grand public à  comprendre une 
condamnation, a  été primé par l’International 
Visual Communications Awards. Ce type d’outils 
facilite l’accès à  la justice en permettant à  toute 
personne de se familiariser avec les procédures 
des tribunaux, en dehors de la salle d’audience 
proprement dite.
Pour en savoir plus, voir : http://ybtj.justice.gov.uk

Le Royaume-Uni a annoncé en septembre l’adoption 
d’un programme de travail visant à moderniser et 
à accroître l’efficacité du système pénal en Angleterre 
et au pays de Galles102. Ce programme est composé 
de deux volets : un travail numérique rationalisé et 
un recours accru à la technique vidéo, qui comprend 
l’utilisation d’un « tribunal virtuel », où les premières 
auditions d’une juridiction de première instance (mag-
istrates’ court) sont retransmises par liaison vidéo 
et le défendeur reste au commissariat après son 
inculpation. Un projet de recherche au Royaume-Uni 
s’intéresse également à  l’utilisation d’une liaison 
vidéo entre un commissariat de police et un tribunal 
pour les premières auditions dans le cadre d’affaires 
pénales103. La communication électronique – les par-
ties fournissent des informations disponibles et géra-
bles par voie électronique – est devenue obligatoire 
dans les procédures civiles en Angleterre et au pays 
de Galles à la fin de 2010104.

98 Pays-Bas (2011a).
99 Pays-Bas (2011b).
100 Slovaquie, Ministère de la Justice (2011).
101 Slovénie, Ministère de la Justice (2011).
102 Royaume-Uni, Ministère de la Justice (2011).
103 Terry, M. et al. (2010).
104 Royaume-Uni, Ministère de la Justice (2010).

8.3.6. Institutions nationales des droits 
de l’homme

Les institutions nationales des droits de l’homme (INDH) 
sont des organismes créés en vue de protéger et de 
promouvoir les droits de l’homme au niveau national et 
jouent un rôle majeur dans l’accès à la justice. La façon 
dont les INDH le font varie sensiblement en fonction du 
mandat institutionnel qui leur a été donné. Certaines 
INDH s’occupent essentiellement de surveiller le respect 
des droits de l’homme, de mener des recherches ou de 
procéder à des auditions en cas de plaintes. D’autres 
s’efforcent de sensibiliser aux droits de l’homme et 
d’éviter ainsi la nécessité d’avoir accès à la justice.

En juin 2011, le Conseil des droits de l’homme des 
Nations Unies à Genève a adopté une résolution dans 
laquelle il affirmait le rôle important joué par les 
INDH dans la promotion et la protection des droits de 
l’homme au niveau national et dans le cadre des Nations 
Unies105. La résolution encourageait les États membres 
des Nations Unies à mettre sur pied des INDH répondant 
aux normes internationales et à renforcer celles déjà en 
place. Il s’agissait de la première résolution du Conseil 
des droits de l’homme axée spécifiquement sur le tra-
vail des INDH106. En 2011, le Commissaire aux droits de 
l’homme du Conseil de l’Europe a formulé un avis sur les 
structures nationales de promotion de l’égalité. Cet avis 
a pour but d’aider les États à faire adopter une législa-
tion sur l’égalité de traitement, à créer des organismes 
de promotion de l’égalité indépendants et efficaces et 
à permettre à ces structures de remplir leurs fonctions 
en toute indépendance et avec efficacité. L’avis souligne 
l’importance d’une législation forte en matière d’égalité 
de traitement et considère l’indépendance et l’efficacité 
comme les deux facteurs clés pour évaluer les struc-
tures nationales de promotion de l’égalité107.

Le processus d’accréditation du Comité international de 
coordination des institutions nationales pour la promo-
tion et la protection des droits de l’homme (CIC), mené 
à bien par son sous-comité pour une accréditation con-
forme aux principes de Paris, est essentiel pour le statut 
de ces institutions, car il leur garantit une efficacité et 
une indépendance plus grandes. Des réformes sont 
intervenues en 2011 pour modifier les INDH et leur statut 
d’accréditation108. Les INDH de deux États membres, le 
Danemark109 et le Portugal110, ont été évaluées et jugées 
parfaitement conformes aux principes de Paris, ce qui 
leur a permis de conserver leur statut A. Ces deux États 

105 Nations Unies, Résolution du Conseil des droits de l’homme.
106 Forum Asie-Pacifique (2011a).
107 Conseil de l’Europe, Commissaire aux droits de l’homme 

(2011a).
108 Forum Asie-Pacifique (2011b).
109 Danemark, Regeringsgrundlag (2011).
110 Portugal, Modification de la loi organique sur les services du 

médiateur portugais.
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membres ont proposé des amendements de la législa-
tion afin de réorganiser leur INDH et de rationaliser le 
système existant de protection des droits de l’homme 
tout en renforçant leur rôle. La Croatie restructure 
également son INDH actuellement111.

En Bulgarie, en Hongrie et en Suède, les INDH ont 
demandé leur statut d’accréditation au CIC au cours 
de la même période. Le CIC a examiné leur conformité 
avec les principes de Paris et a attribué le statut B 
à toutes les institutions en raison de leur conformité 
imparfaite avec lesdits principes. Deux institutions en 
Bulgarie, le Médiateur et la Commission de protec-
tion contre la discrimination, ont reçu un statut B. La 
Hongrie a remplacé les quatre commissaires aux droits 
de l’homme par un Commissaire des droits fondamen-
taux (Alapvető jogok biztosa), lequel, conformément 
à la nouvelle loi instituant un Commissaire des droits 
fondamentaux (CXI/2011), surveille et analyse la situ-
ation des droits fondamentaux et élabore une étude 
statistique en la matière. Le Commissaire reçoit et 
recueille des données statistiques auprès de la Com-
mission pour l’égalité des droits, de l’autorité nation-
ale chargée de la protection des données à caractère 
personnel, de l’Organe des plaintes de la police et du 
Commissaire aux droits à l’éducation.

ACTIVITÉ DE LA FRA

Manuel sur la création et 
l’accréditation d’Institutions nationales 
des droits de l’homme dans les États 
membres de l’UE
La FRA a  préparé un guide pratique contenant 
des orientations pour la création d’INDH dans 
l’UE, notamment dans la perspective d’une 
accréditation. La FRA a consulté les INDH en 2011 
au sujet de la structure et du contenu du manuel, ce 
qui a permis d’améliorer sensiblement le manuel 
et d’y intégrer des exemples concrets d’INDH de 
toute l’UE. Outre une description du processus 
d’accréditation, le manuel donne des exemples 
pratiques d’accréditation venant d’États membres 
de l’UE, ainsi que des informations sur la façon de 
préserver ou d’améliorer le statut accordé par le 
CIC. Ce manuel est essentiellement destiné aux 
gouvernements et aux parlements nationaux, 
ainsi qu’aux organes impliqués dans les droits de 
l’homme qui sont considérés comme une INDH 
ou qui cherchent à  encourager les institutions 
existantes à obtenir leur accréditation. Le manuel 
peut aussi servir d’outil pratique pour les acteurs 
de la société civile qui prônent et soutiennent les 
développements dans ce domaine. Sa publication 
est prévue en 2012.

111 Croatie, Loi sur le Médiateur ; Carver, R. et al.

Depuis 2010, il y a 22 INDH accréditées dans les États 
membres de l’UE : 12 ayant un statut A réparties dans 
10 États différents (le Royaume-Uni en compte trois), 
neuf INDH ayant un statut B réparties entre neuf États 
membres (la Bulgarie en compte deux) et une INDH 
avec un statut C (voir Tableau 8.2).

Dans au moins trois États membres ayant des INDH 
accréditées, à savoir l’Autriche, la Belgique et les Pays-Bas, 
des réformes susceptibles d’entraîner un relèvement 
du statut de B à A sont en cours. À titre d’exemple, en 
Autriche, la loi modifiée sur le Bureau national du média-
teur (Volksanwaltschaftsgesetz, 1982) entrera en vigueur 
le 1er juillet 2012. En Belgique, les négociations entamées 
en décembre 2006 pour faire du Centre pour l’égalité des 
chances et la lutte contre le racisme un centre interfédéral 
et ainsi tendre vers le statut A se sont poursuivies112. Les 
Pays-Bas ont officiellement créé une nouvelle INDH en 
novembre, qui devrait être opérationnelle à la mi-2012113. 
En Italie, un nouveau projet de loi a été proposé afin de 
créer une INDH et d’obtenir une accréditation du CIC114. 
Chypre,115 la Finlande116 et la Lituanie117 ont toutes trois 
adopté des mesures afin de renforcer les institutions 
existantes et non accréditées dans le but de demander 
l’accréditation du CIC. À Chypre, le changement consiste 
à transformer le Médiateur en Commissaire à la protec-
tion des droits de l’homme, doté d’un mandat lui permet-
tant de surveiller le respect des engagements au titre 
du Protocole facultatif à la Convention contre la torture 
(OP-CAT). En Suède, comme l’indiquait le Rapport annuel 
de l’an dernier (Section 8.3.3.), une commission d’enquête 
nommée par le gouvernement a proposé la mise en place 
d’une INDH en conformité avec les Principes de Paris118. 
En 2011, une autre commission d’enquête diligentée par 
le gouvernement a rendu ses conclusions et préconisait, 
notamment, la création d’une deuxième INDH. Son mandat 
devrait être plus étendu que celui de l’INDH existante, 
chargée des questions d’égalité. L’objectif est d’obtenir 
un statut A119.

112 Belgique, Centre pour l’égalité des chances et la lutte contre 
le racisme (2012).

113 Pays-Bas, Proposition de loi du Sénat sur l’instauration d’un 
Institut national des droits de l’homme.

114 Italie, Proposition de loi portant sur la création d’une 
commission nationale pour la promotion et la protection des 
droits de l’homme.

115 Chypre, Loi 158(I)/2011 concernant le renforcement des 
fonctions du Médiateur en ce qui concerne la protection 
des droits de l’homme modifiant la loi 36(I)2004 sur le 
Commissaire de l’administration (Médiateur), afin que la 
protection des droits de l’homme soit intégrée dans son 
mandat.

116 Finlande, Loi sur la modification de la loi sur le Médiateur 
20.5.2011/535 ; Projet de loi du Gouvernement pour la 
modification de la loi sur le Médiateur parlementaire ; et 
Finlande, Commission des affaires constitutionnelles (2010).

117 Lituanie, Conseil des droits de l’homme du Seimas (2011).
118 Suède, Delegationen för mänskliga rättigheter (2010), 

pp. 343, 346-7.
119 Suède, Utredningen för utvärdering av nationella 

handlingsplanen för mänskliga rättigheter (2011), 
pp. 252-269.
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En 2011, l’Irlande a annoncé que son INDH allait 
fusionner avec son organisme national de promo-
tion de l’égalité, une entité imposée par le droit de 
l’UE pour promouvoir l’égalité120. Cette décision fera 
passer à sept le nombre d’INDH accréditées qui font 
également fonction d’organisme national de pro-
motion de l’égalité dans les États membres de l’UE, 
trois ayant un statut A et quatre un statut B. Parmi 
ces INDH, les Pays-Bas procèdent à  l’intégration 
de leur Commission pour l’égalité de traitement, 
qui a un statut B, dans l’INDH récemment créée et 
mentionnée auparavant.

Conformément aux dispositions de l ’OP-CAT, 
l’Autriche121 a désigné son INDH accréditée par le CIC 
comme « mécanisme national de prévention ». La 
Croatie a fait de même122. Sur les 14 États membres 
de l’UE plus la Croatie qui avaient désigné un mécan-
isme national de prévention à  la fin 2011, quatre 
étaient aussi des INDH (Croatie, Hongrie, Pologne et 
Slovénie)123. En 2011, l’INDH au Danemark dotée d’un 
statut A124 et l’INDH en Belgique dotée d’un statut B125 
ont été chargées de surveiller l’application de la Con-
vention des Nations Unies relative aux droits des per-
sonnes handicapées (CRPD). Sur les 19 États membres 
qui sont parties à la convention, six ont désigné une 
INDH dans le cadre de la surveillance imposée par 

120 Irlande, Department of Justice and Equality (2011b) et (2011a).
121 Autriche, Stellungnahme 13/1 zum Begutachtungsentwurf 

zum Bundesgesetz zur Durchführung des Fakultativprotokolls 
vom 18. Dezember 2002 zum Übereinkommen der 
Vereinten Nationen gegen Folter und andere grausame, 
unmenschliche oder erniedrigende Behandlung oder Strafe 
(OPCAT-Durchführungsgesetz), article 17.

122 Croatie, Loi sur des mécanismes de prévention pour la 
suppression de la torture et autre traitements ou châtiments 
cruels, inhumains, ou dégradants, Gazette Officielle n°18/11, 
9 février 2011.

123 Association for the prevention of torture (APT) (2012).
124 Pour plus d’informations sur le mandat de l’institution 

nationale des droits de l’homme du Danemark, voir : www.
humanrights.dk/who+we+are/dihr’s+mandate.

125 Belgique, Centre pour l’égalité des chances et la lutte contre 
le racisme (2011).

la CRPD126 (pour un complément d’information, voir 
le Chapitre 5).

Perspectives
Les réformes amorcées en 2011 méritent d’être men-
tionnées car elles ont pour objectif de réduire la lon-
gueur des procédures judiciaires et de rationaliser les 
systèmes judiciaires. Les efforts sur ces deux fronts 
permettront de rendre l’accès à la justice aux niveaux 
européen et national plus pratique et plus efficace. 
Toutefois, certaines mesures adoptées risquent de lim-
iter l’accès à la justice en introduisant ou en multipliant 
des obstacles pour l’accès aux tribunaux ou à d’autres 
mécanismes de recours.

La recherche d’une meilleure efficacité a débouché sur un 
travail novateur dans l’utilisation d’outils d’e-justice. Les 
États membres de l’UE devraient poursuivre et accélérer 
leurs travaux dans ce domaine, bien qu’une certaine 
prudence soit de mise pour éviter de marginaliser les 
personnes qui n’ont pas accès à l’internet. La capacité 
juridique a également connu des développements en 
2011 et le nombre de personne pouvant déposer une 
plainte a augmenté. Le développement des institutions 
actives dans le domaine des droits de l’homme permet 
également de rendre la justice plus accessible. Et dans 
la mesure où le droit européen continue à évoluer, les 
systèmes judiciaires des États membres de l’UE doivent 
encore s’adapter et s’harmoniser pour gérer efficace-
ment les problèmes transfrontaliers et s’assurer que 
les droits fondamentaux sont suffisamment respectés.

Si nous regardons plus avant, 2012 sera l’année durant 
laquelle l’UE adoptera la mesure B de la Feuille de route 
sur les procédures pénales (la déclaration de droits) et 
des évolutions importantes sont également attendues 
sur d’autres mesures. La situation financière devrait 

126 Nations Unies, Haut-Commissariat aux droits de l’homme 
(HCDC) (2011).

Tableau 8.2 : INDH dans les États membres de l’UE et en Croatie, par statut d’accréditation du CIC

Statut États

A Allemagne, Danemark, Espagne, France, Grèce, Irlande, Luxembourg, Pologne, Portugal, 
Royaume-Uni (Écosse, Angleterre et pays de Galles, et Irlande du Nord), Croatie

B Autriche, Belgique, Bulgarie (deux institutions), Hongrie, Pays-Bas, Slovaquie, Slovénie, 
Suède

C Roumanie
Pas d’INDH 
accréditée

Chypre, Estonie, Finlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Malte, République tchèque

Notes : Les INDH des États membres dont le nom est indiqué en gras ont été accréditées par le CIC en 2011. Les États membres dont le nom 
est en italique rapportent que des changements, qui pourraient affecter le statut d’accréditation des INDH, sont en cours. Les États 
membres dont le nom est souligné ont des INDH qui servent également d’organisme national de promotion de l’égalité en vertu du 
droit de l’UE.

Source : FRA, 2011

http://www.humanrights.dk/who+we+are/dihr's+mandate
http://www.humanrights.dk/who+we+are/dihr's+mandate
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continuer à jouer un rôle important dans les priorités 
et les efforts pour rendre le système judiciaire plus 
efficace. Une tendance vers le renforcement des INDH 
et de leur rôle en tant que mécanismes non judiciaire 
d’« accès à la justice » devrait se poursuivre à l’avenir, 
ainsi que le rôle des mécanismes de suivi dans le cadre 
des conventions internationales relatives aux droits 
de l’homme.
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